
Le 12 octobre 2010 
 
 
 
 
 
 
 

Prévoyance-contrat de groupe 
 

L’ensemble des syndicats a été consulté par le CG pour 
donner un avis sur le choix de la mutuelle qui pourrait être 
retenue dans le cadre d’un appel d’offre pour un contrat de 
groupe « prévoyance » (indemnités journalières en cas d’arrêt de 
maladie, invalidité et éventuellement décès) au bénéfice des 
agents. 

 

La CGT s’est clairement positionnée pour : 
 

-Une mutuelle clairement axée sur le principe de solidarité 
-Une mutuelle ayant l’expérience de la FPT 
-Une mutuelle ne fixant pas de nombre minimum d’agents à 

adhérer comme clause contractuelle 
-Une mutuelle semblant offrir le meilleur rapport 

qualité/prix  
-Une mutuelle équitable où chacun cotise 

proportionnellement à ses revenus 
-Une option permettant au plus grand nombre d’agents 

d’adhérer, de part son prix et les garanties offertes. 
 

Vous pourrez en bénéficier au 1er janvier 2011 ! 
Allez sur notre espace syndical Finistnet, rubrique « socialement vôtre » 

 

 
 

Moi aussi j’adhère  
Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

 

 

 

 

La CGT, sa force, c’est vous ! 
02.98.76.65.65 

6 rue de Kerhuel 29196 Quimper cedex 

cgt@cg29.fr  


